
 

 

   
 

          
 
 

  

 

 

 

Objet : Année scolaire 2026-2027 - Congé de formation professionnelle pour les personnels 

enseignants du premier degré public 

Références :  

- Article L422-1 du Code général de la fonction publique  

- Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 modifié relatif à la formation professionnelle tout 

au long de la vie des fonctionnaires de l’Etat 

- Décret n° 2007-1942 du 26 décembre 2007 modifié relatif à la formation professionnelle 

des agents non titulaires de l’État et de ses établissements publics et des ouvriers affiliés au régime des 

pensions résultant du décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004 

- Décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022 relatif à la formation et à l'accompagnement 

personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle 

 

PJ : 1 – Barème indicatif 

 
 
Les personnels enseignants du 1er degré souhaitant obtenir un congé de formation professionnelle pour 

l’année scolaire 2026-2027, qu’ils aient ou non épuisé leur droit à congé de formation professionnelle 

rémunéré, devront déposer leur candidature dans le cadre de la présente campagne.  

 

Par ailleurs, il est rappelé l’existence de congés de formation professionnelle « gestion des ressources 

humaines » pour lesquels les demandes doivent être formulées directement auprès des directeurs et 

conseillers ressources humaines du département. Ce type de congé est destiné à l’accompagnement 

de situations RH toutes particulières et à prioriser par rapport aux modalités de gestion courante. Ces 

situations seront accompagnées par un DRH de proximité pouvant témoigner d’un projet construit, en 

réponse à des contraintes circonstanciées.  

 

 
I. CONDITIONS STATUTAIRES  

 
Seuls peuvent candidater à un congé de formation professionnelle les personnels remplissant les 

conditions suivantes : 

 être instituteur, professeur des écoles titulaire, ou agent non titulaire en CDI au 01/09/2026 ; 
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 être en position d’activité ; les agents qui ne sont pas dans cette position administrative, 

notamment les personnels en disponibilité, et qui demandent un congé de formation professionnelle 

doivent solliciter leur réintégration afin de pouvoir bénéficier de ce congé ; 

  avoir accompli au moins trois ans de services effectifs dans l’administration ; les services 

accomplis à temps partiel sont pris en compte au prorata de leur durée ; pour les agents non titulaires, 

12 mois doivent au moins avoir été accomplis pour le ministère de l’Éducation Nationale ; 

 s’engager à rester au service de l’une des trois fonctions publiques pendant une période égale 

au triple de celle pendant laquelle l’intéressé(e) a perçu l’indemnité forfaitaire mensuelle, due à tout 

agent en congé de formation professionnelle. A défaut, le remboursement de l’indemnité de CFP perçue 

sera exigé. A cet effet, un acte d’engagement sera adressé aux bénéficiaires d’un congé de formation 

professionnelle rémunéré. 

 

 

II. MODALITES DU CONGE DE FORMATION 
 

A. Modalités d’inscription 

 

Le CFP est destiné à permettre aux fonctionnaires auxquels il est accordé de favoriser leur évolution 

professionnelle. 

 

A ce titre, les inscriptions auprès des organismes de formation doivent être réalisées au titre de la 

formation continue. Il appartient aux agents de se renseigner au préalable lors de la construction du 

projet sur les tarifs appliqués dans ce cadre. Les frais d’inscription, les frais de formation ainsi que les 

frais de transport sont entièrement à la charge des intéressé(e)s.  

 

Pour mémoire, le congé de formation professionnelle ne peut excéder trois ans sur la totalité de la 

carrière. 

 

Dans l’intérêt du bon fonctionnement du service public, le congé de formation demandé au titre de 

l’année scolaire doit être continu et à temps complet. La durée du congé accordé peut être comprise 

entre 1 et 10 mois. Il est octroyé en mois complet. Le congé commencera obligatoirement le 1er du 

mois concerné par la formation. Le nombre de mois demandé doit correspondre à la durée réelle de la 

formation. 

 

Les bénéficiaires d'un congé de formation devront fournir l’attestation d’inscription effective au dispositif 

de formation ayant justifié leur demande à l’adresse dpe5d@ac-toulouse.fr avant le début de la 

formation. 

Ils devront également s’assurer que l’organisme de formation sera en mesure de leur fournir un certificat 

mensuel d’assiduité. 

 

En cas de désistement d’un candidat retenu dans le cadre de la présente campagne, celui-ci perdra 

définitivement le bénéfice du calcul de l’ancienneté de sa demande dès la campagne suivante. 

Toutefois, en cas de désistement suite à un refus d’inscription par l’organisme formateur ou pour raisons 

personnelles dûment justifiées par écrit, la demande pourra être prise en compte au titre de la 

bonification liée à l’antériorité de la demande en cas d’inscription dans le cadre de la campagne CFP 

RS 2027. 

 

 

B. Modalités de dépôt des candidatures 

 

Les candidatures doivent être déposées du vendredi 28 novembre 2025 au dimanche 21 décembre 

2025 inclus via le lien suivant : 

 

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/dsden31-demande-de-conge-de-formation-

professionne 

 

mailto:dpe5d@ac-toulouse.fr
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/dsden31-demande-de-conge-de-formation-professionne
https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/dsden31-demande-de-conge-de-formation-professionne
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L’accès au formulaire se fait directement en cliquant sur le lien ci-dessus en créant un compte sur 

Démarches simplifiées. Un email de confirmation est adressé sur l’adresse courriel renseignée à 

l’ouverture du compte démarches-simplifiées. 

 

Les enseignants sollicitant une bonification au titre du projet de formation ou d’un congé de transition 

professionnelle devront joindre en ligne leurs motivations dans l’encart dédié et pourront déposer leur 

devis. Le devis pourra être retourné par courriel à l’adresse dpe5d@ac-toulouse.fr au plus tard le 

dimanche 25 janvier 2026, date butoir.  

 

En parallèle, pendant l’ouverture de la campagne, les demandes au titre de la transition professionnelle 

seront examinées sur pièces par la médecine institutionnelle au regard notamment des pièces 

médicales que fournira l’enseignant au SAMIS à l’adresse mail : medecin@ac-toulouse.fr.   

 

Il convient que les candidats s’assurent, avant de se déconnecter, d’avoir correctement enregistré leur 

saisie. La validation déclenche l’envoi d’un récapitulatif d’inscription à l’adresse électronique 

professionnelle renseignée. Ce récapitulatif vaut justificatif d’inscription à la présente campagne. 

Après clôture de la campagne d’inscription, une synthèse des candidatures sera adressée pour 

information par le bureau DPE5 aux circonscriptions. 

 

Aucune demande ne pourra être faite après le dimanche 21 décembre 2025.  

 

L’enseignant bénéficiant d’un temps partiel durant l’année scolaire 2025-2026 et désirant obtenir un 

congé formation pour l’année scolaire suivante devra solliciter en parallèle sa réintégration à temps 

complet, éventuellement à titre conditionnel. 

 

 

III. SITUATION ADMINISTRATIVE DES PERSONNELS EN CONGE FORMATION 

 

Les bénéficiaires d’un congé de formation : 

 demeurent en position d’activité pendant toute la durée du congé ; 

 ne peuvent cumuler cette rémunération avec une autre rémunération publique ou privée hors 

activités accessoires préalablement autorisées ; 

 continuent à cotiser à taux plein pour la retraite ; 

 continuent à concourir pour l’avancement de grade et d’échelon dans leur corps d’origine ; 

 conservent leur poste et sont relevés de leur affectation pendant la durée du congé. 

 

 

IV. CONDITIONS DE REMUNERATION 

 

Les bénéficiaires d’un congé formation perçoivent une indemnité mensuelle forfaitaire dont le versement 

est limité à douze mois sur l’ensemble de la carrière (24 mois pour les agents relevant du décret n° 

2022-1043 visé en références). Les mois suivants sont non rémunérés. 

 

Cette indemnité est égale à 85 % du traitement brut afférent à l’indice détenu au moment de la mise 

en congé de formation (ou 100% la 1ère année puis 85% la 2nde année pour les agents relevant du décret 

n° 2022-1043 précité). Le montant de l’indemnité ne peut toutefois excéder le traitement et l’indemnité 

de résidence afférents à l’indice brut 650 correspondant à l’indice nouveau majoré 548 (soit 2 778,61 € 

brut au 1er septembre 2025). L’effet financier de l’avancement d’échelon ou de la promotion de grade 

obtenu pendant le congé de formation professionnelle est reporté à la date de réintégration de 

l’enseignant.  

 

La liquidation de l’indemnité de congé de formation ne faisant pas l’objet d’une procédure automatique, 

un décalage est susceptible d’intervenir dans le versement de l’indemnité. A l’issue du congé de 

formation, l’enseignant retrouve la rémunération initiale conforme à son affectation. 

 

Durant le congé, et à la fin de chaque mois, que le congé soit rémunéré ou non, les intéressés devront 

transmettre une attestation mensuelle de suivi de formation au bureau DPE6 : dpe6@ac-toulouse.fr  

 

mailto:dpe5d@ac-toulouse.fr
mailto:medecin@ac-toulouse.fr
mailto:dpe6@ac-toulouse.fr
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En cas d'interruption de leur formation sans motif valable, il sera mis fin immédiatement au congé et les 

intéressés seront tenus de reverser l'intégralité des sommes perçues depuis le jour où ils n’ont plus 

justifié de leur assiduité à la formation. 

 

Mes services demeurent à votre disposition pour tout complément qui vous serait nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

5 
 

 

ANNEXE  
 
 
 
 
 
 
 

CONGES DE FORMATION PROFESSIONNELLE 2026 - 2027 
BARÈME INDICATIF 

 
 
 

1 - Bonification au titre de l’obligation d’emploi  
 
Bénéficiaires de l’obligation d’emploi (RQTH) :                                                                        50 points 
 
Titulaire d’une RQTH avec présentation d’un projet professionnel qui s’inscrit dans le cadre d’un congé 
de transition professionnelle (conformément à l’article 18-1 du décret n° 2022-1043 du 22 juillet 2022). 
Cette demande répond à une problématique de prévention d’usure professionnelle pouvant aboutir à 
une inaptitude, et doit être expertisée sur pièces par la médecine institutionnelle :        300 points 

  
 
2  - Bonification au titre du projet de formation :                                              300 points 
 
-  Préparation d’un concours de l’éducation nationale ; 

- Préparation d'un diplôme universitaire ou formation diplômante référencée comme active 

répertoriée dans le RNCP, et de niveau 6 minimum (bac +3) ; 

- Préparation d’une formation donnant lieu à certification permettant l'élévation du niveau de 

compétence de l’enseignant dans le cadre du référentiel métier (ex : certification occitan, FLE, FLS 

…). 

 

 

Pour déclencher la bonification, les candidats n’ayant pas fourni de devis lors de leur inscription en ligne 

devront retourner une copie du récapitulatif d’inscription à la présente campagne accompagnée du 

devis de formation au plus tard le dimanche 25 janvier 2026, date butoir, à l’adresse suivante : 

dpe5d@ac-toulouse.fr.  

 

Aucune relance ne sera effectuée. 
 
 

3 - Antériorité de la demande : 
 
 1ère demande  ..................................................................     0 point 

 2ème demande .................................................................. 150 points 

 3ème demande .................................................................. 250 points 

 4ème demande .................................................................. 350 points 

 5ème demande .................................................................. 450 points 

 

Au-delà, 50 points par année supplémentaire dans la limite de 10 demandes (700 points). 

 

 

4 - Ancienneté générale de service (AGS) au 01/09/2025 : 

 

 Par année d’ancienneté  ..................................................     1 point 

 
 
En cas d’égalité de barème : 
 
Prise en compte de la date de naissance (du plus âgé au plus jeune) 


